
            

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

A retourner avant le vendredi 31 juillet par courrier accompagné d’un 
chèque de 6 Euros (à l’ordre de l’ESCO 44) à : 

  
Mr Yvon BRICHAUX 

56 bis rue Pierre Vergniaud 
44600 Saint-Nazaire 
Tél : 02.40.66.62.40 

 
Clôture des inscriptions 30 minutes avant le début de la course 

limité à 200 coureurs 
 

Nom :……………………………………………  Prénom :………………………………………… 
Date de naissance :          /         /                         Sexe : H ou F 
Catégorie :……………………………………………………………………………………………… 
Adresse :………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal :………………………………………………………………………………………… 
Commune :……………………………………………………………………………………………… 

 
• Licencié(e) FFA*                          CLUB :…………………………………… 
N° Licence :…………………………………… Année d’obtention :………………… 

 
• Autre licence sportive*                CLUB :……………………………………        
Date de certificat médical :      /    /        (certificat médical de 
non contre indication à la pratique de la course à pied en 
compétition) 
• Non Licencié(e) FFA*    Date de certificat médical :      /    / 
(certificat médical de non contre indication à la pratique de la   
course à pied en compétition) 

* Joindre la photocopie de votre licence ou du certificat médical  
avec le bulletin d’engagement 

 
Date :                          Signature :                      

         

           organise le Dimanche 2 août 2009 
                    la 17ème RONDE DES DOUANIERS 
 

Inscription et retrait des dossards : 
 

• L’inscription est fixée à 6 Euros jusqu’au vendredi 31 juillet et 7 Euros  
le jour de la course. 
 

• Il est possible de s’inscrire sur place le jour de l’épreuve, à partir 
de 8h30 (Au départ devant la sous préfecture). 
 

• Le retrait des dossards se fera exclusivement le dimanche matin de  
l’épreuve à partir de 8h30. 
 

• Application de la loi du 23 Mars 1999 (voir détail sur le bulletin  
d’inscription ci joint) 
 

Départ : 
 

• A 10H00 sur le bord de mer devant la sous préfecture à Saint Nazaire 
 

Parcours : 
 

• Le circuit emprunte le chemin des Douaniers, circuit accidenté  
longeant la côte nazairienne sur une distance de 9km 
 

Arrivée : 
 

• Sur les hauts de la plage de La Courance à Saint Marc sur Mer 
 

Classements et récompenses : 
 

• Hommes et femmes : les récompenses seront remises à l’issue de  
l’épreuve sur le site d’arrivée 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS au 02.40.66.62.40 
(Heures repas) 



Dimanche 2 août 2009 
à 10h00 

 

REGLEMENT DE LA RONDE DES DOUANIERS 
 

La participation à la Ronde des Douaniers est subordonnée à la 
présentation d’une licence portant attestation de délivrance d’un 
certificat médical mentionnant l’absence de contre indication à la pratique 
sportive en compétition, ou pour les non licenciés et licenciés d’une autre 
fédération auxquels ces compétitions sont ouvertes, à la présentation de 
ce seul certificat ou de sa copie, qui doit dater de moins d’un an. 
 

CERTIFICAT MEDICAL 
 

La loi N°99-223, relative à la protection de la santé des sportifs et à la 
lutte anti dopage, votée à l’Assemblée Nationale le 23/03/1999 : 
 

Coureurs licenciés à la Fédération Française d’Athlétisme 
Vous devez présenter votre licence en cours de validité et indiquer sur 
votre bulletin d’inscription le numéro de celle-ci. 
 

Coureurs licenciés d’une autre Fédération sportive agréée 
Vous devez fournir un certificat médical de non contre indication à la 
pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an à 
la date de la Ronde des Douaniers ou une copie. 
 

Coureurs non licenciés 
Vous devez fournir un certificat médical de non contre indication à la 
pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an à 
la date de la Ronde des Douaniers ou une copie. 
 

ASSURANCE 
 

Responsabilité civile : les organisateurs sont couverts en responsabilité 
civile par une police d’assurance en conformité avec la chartre des courses 
hors stades. 
 

Individuelle Accident : les licenciés bénéficient des garanties accordées 
par l’assurance liée à leur licence. Il incombe aux autres participants de 
s’assurer personnellement 

 
LIMITE A 200 
COUREURS 

DEPART DEVANT LA 
SOUS PREFECTURE 
ET ARRIVEE PLAGE 
DE LA COURANCE 


